
Chambre des l\eprésenta11ts. 

StANCE ou 15 JunuT 1887. 

- 
Autorisation pour le _Gouvrrnemenl de eeneéder le chemin de fer dh-rcl de 

Jfrnin--Roulrrs it la Société anenrme d,•s chemins de Ier de la Planclre .. 
occidentale. 

-- 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

-· 
MESSIEURS, 

Conformément à l'intention qu'il a manifestée aux t:hambres législa&ives. 
dans le courant de la présente session, le Gotrvernemenl a conclu avec la 
Société anonyme des chemins de fer de la Flandre occidentale une conven 
tion en vertu de laquelle 1'Élal lui accorde, pour une durée de 90 ans'. la 
concession d'un chemin de fer direct de Menin à Roulers. 

L'intérêt qui se rattache à l'élablissemenl de celle ligne au triple point de 
vue de l'agriculture, du commerce et de l'industrie n'est pas contestable, el 
l'État eût certainement été amené à la construire Iui-même, sans l'initiative 
de la Société de la Plandre occidentale. 

La construction par l'État de ligues ferrées nouvelles est la règle générale 
dont, depuis de nombreuses années, le Gouvememenl s'est rarement écarté, 
mais il a pal'u que des circonstances spéciales justifiaient ici une exception. 

La ligne nouvelle aboutit en ces points extrêmes au réseau concédé dont 
il constituera en quelque sorte un complément obligé. Si la progression 
toujours croissante des relations entre la Flandre occidentale et le nord de la 
France lui assure un trafic convenable, il est non moins certain que la con 
struetion et l'exploitation par l'Elnl de ce seul tronçon situé au centre même 
d'un réseau concédé eussent été une opération onéreuse pour le Trésor. 

La convention annexée au présent projet de loi, <jUÏ est le résultat de 
longues négociations, lient compte de ces divers intérêts; en retour de la 
concession qui lui serait accordée, la Société s'oblige à abaisser dans une 
notable mesure les tarifs en vigueur sur les lignes qu'elle exploite actuelle- 
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ment de façon à ramener ceux-ci progressivement aux tarifs normaux de 
l'État pour le ier juillet i892 au plus tard. 

Cet engagement constitue pour les populations intéressées un avantage 
d'une réelle importance; il achève de justifier la dérogation faite en celle 
occurrence aux principes qui régissent aujourd'hui la construction des lignes 
ferrées nouvelles. · 

Le Gou\·ernt>menl est nanti, par la loi du f fi juin f887, des pouvoirs 
nécessaires pour autoriser les modifications aux dispositions des cahiers des 
charges en vigueul' en ce qui concerne les tarifs. Il ne lui reste plus qu'il 
obtenir de la Législature les pouvoirs nécessaires pour concéder la nouvelle 
voie ferrée de Menin à Roulers. 
Tel est, Messieurs, l'objet. du projet de loi que, d'après les ordres du Roi. 

nous avons l'honneur de soumettre aux délibérations de la Chambre. 

Le 6Jinidre.de l'Agriculture, 
dt r Industrie et des Travaux publie», 

Chevalier DE MOREAU . 
le Ministre des Chemins de f er, 

Postes et Télégraphes, 
J. VANDENPEEREBOOM. 

•••••• 
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PROJET DE LOI. 

l"'EOPOLD li , 
ROI DE8 BELGES, 

Sur la proposruon de Notre Ministre de l'Agriculture, 
de l'industrie el des Travaux publics, el de Noire Ministre des 
Chemins de fer, Postes et Télégraphes, 

Nous AVONS AllR:trf: ET ARllÉ'fONS: 

Notre Ministre de !'Agriculture, <le l'industrie et des Tra 
vaux publics.et Notre Ministre des Chemins de fer, Postes et 
Télégraphes présenteront. en Notre nom, aux Chambres 
législatives le projet de loi dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Gouvernement est autorisé à concéder un chemin de 
Ier direct de Menin à Roulers à la Société anonyme des che 
mins de lei· de la Flandre occidentale aux clauses el condi 
tions de la convention du 12 juillet -1887 et du cahier des 
charges y visé. 

l)ouné à Bruxelles, le 13 juillet -1887. 

LEOPOLD. 

PAR LE Hm : 
Le lUinistre de l'Agricullure, 

del' Industrie el des Travaux publics, 
Chevalier DE MOREAU. 

Le Ministre des Chemins de {et, 
Postes et Télégraphes, 
J. VANDE~PEEREBOOM. 

·) 
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CONVENTION. 

Entre le Gouvernement belge, représenté pa.r 1\1. le chevalier DE Monuu, 
Ministre de !'Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics, et M. J. VAN 

DENPEÊREBOOM, Ministre des Chemins de fer, Postes et. Télégraphes, de 
première part : 

Et la Société anonyme des chemins de fer de la Flandre occidentale, 
représentée par )1. AucusTI!: CnANTRELL, son Directeur-Gérant, agissant en 
vertu d'une résolution en date du onze juin f 887 du Conseil d'administration, 
et d'une délibération en date du f l juillet f 887, de l'assemblée générale des 
Actionnaires de la dite Société, de seconde part, n été faite la convention 
suivante: 

CHAPITRE PREMIER. 

LIGNE NOU\'ELU:, 

Al\TlCLE PI\UtlER. 

Le contractant de seconde part s'engage à construire et à exploiter à ses 
frais, risques et périls, sous la surveillance du Gouvernement et aux clauses 
et conditions du cahier des charges relatif à la concession el à l'exploitation 
des chemins de fer concédés en Belgique, approuvé par le lUinislre des 
Travaux publics, le 20 février 1866, dont une expédition restera annexée à 
la présente convention, un chemin de Ier partant de ~Jenin et aboutissant 
à la voie ferrée d'Ypres à Roulers près de celle dernière ville, le tout suivant 
la direction générale indiquée par un trait 1·ouge et les lettres ABCDE à la 
carte annexée à la présente convention. 

ART. 2. 

Le maximum d'inclinaison des pentes et rampes est fixé à six millimètres 
(0m,006) par mètre en partie droite avec réduction convenable dans les courbes. 

AnT. 5. 

Le chemin de fer sera entièrement achevée cl livré à l'exploitation après 
un délai de deux années à partir de la date de l'arrêté octroyant la concession. 

5 
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A11.T. 4. 

La durée de la concession de péages afférente à la ligne de .Menin it Roulers 
est fixée à 90 ans. 
Toutefois, à l'expiration des concessions des lignes déjà accordées à la 

Société anonyme des chemins de fer de la Flandre occidentale, c'est-à-dire, 
le· 5f décembre !94?>, l'exploitation de la ligne de :l\lenin à Roulers et la 
perception directe des péages par la Société cesseront et seront remises à 
l'État aux conditions ci-après : 

On fera le relevé du produit net et annuel obtenu par le concessionnaire 
pendant les sept dernières années qui auront précédé celle où la cession sera 
effectuée; on en déduira les produits nets des deux plus faibles années et le 
produit moyen des cinq années restantes formera le montant d'une annuité 
qui sera payée au concessionnaire pendant chacune des années restant à 
courir sur la durée de la concession. Dans aucun cas, le montant de celle 
annuité ne sera inférieur au produit net de ln dernière des sept années 
prises pour base. 
Toutefois, si la Société en fait la demande, l'État substituera au paiement 

successif des annuités ci-dessus stipulées le paiement immédiat d'une somme 
égale à vingt fois le montant de l'annuité. 

Pour déterminer le produit net de la ligne, on établira un compte des 
dépenses localisables pour la ligne de Menin à Roulers et on partagera les 
dépenses non localisables du réseau entier dans la proportion du nombre de 
trains-kilomètres afférent à la section <le Menin à Roulers au nombre total 
de trains-kilomètres parcourus sur l'ensemble du réseau. 

Moyennant le paiement de l'annuité ainsi déterminée, le matériel d'exploi 
tation afférent à la ligne de Menin à Roulers sera remis à l'État. 

A cette fin la valeur du matériel d'exploitation de tout le réseau de la 
Société, fixée à dire d'experts, sera répartie, entre les lignes concédées à ce 
jour et la ligne nouvelle, au prorata de leurs longueurs respectives. La valeur 
du matériel revenant à la ligne de l\1c.nin à Roulers sera payée au èonces 
sionnaire à l'expiration de la concession. 

Toutefois, si la Société le demande, l'État se libérera au moment de· la 
cession du paiement de la valeur du matériel d'exploitation par le versement 
immédiat du tiers de la valeur de ce matériel. 

Les objets de consommation et les objets d'approvisionnement dont le 
dépôt permanent a pied d'œuvre n'est pas indispensable pour assurer la 
continuité de l'exploitation de la ligne seront cédés à l'État, moyennant le 
paiement de leur valeur fixée à dire d'experts. 

ART. ?>. 

Les frais de surveillance à payer au terme de l'article 28 du cahier des 
charges sont fixés : . 



t O Pendant ln durée des travaux de construction, à f,750 francs l'an. 
2° Pendant la durée de l'exploitation, à 17f.S francs par an. 

ART. 6. 

Pour· gamnlir au profit du Gouvernement l'exécution des engagements 
(JUe prend le contractant de seconde part, celui-ci déposera: avant l'arrêté 
royal de concession, entre les mains du caissier de l'État, une somme de 
cent cinquante mille francs ( H>0,000 francs). 

CHAPITRE Il. 

STIPUJ.ATJONS CONCERNAN'f LES TARIFS APPLICABLES A LA LIGNE NOUVELLE DE llU:NJN 

A ROULERS ET AUX LIGNES EXISTANTES. 

AnT. 7. 

JO Péages sur la liqne de Menin à Roulers. 

'rARIFS. 

Les tarifs pour voyageurs, bagages, marchandises, finances, animaux, etc., 
appliqués actuellement d'une manière générale sur le réseau de l'État seront 
également appliqués sur la ligne de Menin à Roulers et les modifications 
générales qui seront introduites ultérieurement dans les tarifs de l'ttat seront 
immédiatement étendues à la nouvelle ligne concédée. 

2° Péages sm· les anciennes lir1ne.s concédées à la Société de la Flandre 
occidentale. 

La Société adoptera pour la perception des prix de transport sur l'ancien 
réseau de la Flandre occidentale la même unité de distance que celle qui sert 
actuellement. 

TARIFS. 

Yoyayeurs. 

A. -A partir de la date de la présente convention, la Société percevra 
fr. 0,08, 0,06 et 0,04 par kilomètre respectivement pour la première, pour la 
seconde et pour la troisième classe. Le minimum de perception est fixé à la 
taxe correspondante à o kilomètres. 

La Société adoptera pour les ouvriers et pour les étudiants les prix. et ?on 
dirions des barêmes actuellement appliqués sur le réseau exploité par l'Etat. 
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B. A partir du jer juillet !889, la Société mettra en distribution pour le 
parcours de 25 kilomètres et moins, des billets d'aller et retour comportant 
une réduction de f O 0/o sur le prix doublé du billet simple, et après un délai 
d'une année la réduction sera portée à 20 °/0• Les prix prévus aux litt. A et B 
seront arrondis, le cas échéant, au décime supérieur. 

C. La Société introduira sur ses lignes, le ier juillet i89J, pour les billets 
simples, et le -ter juillet 1892, pour les coupons aller et retour, les _prix ~t 
conditions du tarif actuel des voyagems du chemin de fer de l'Etat. La 
Société introduira en même temps à celle dernière époque, dans son service 
intérieur pour le transport des voyageurs, un tarif d'abonnement comportant 
les prix du tarif de l'Etat majoré de i o p. 0/o, Les prix fractionnaires seront 
arrond is au franc supérieur. 

La taxe des abonnements sui· tout le réseau de la Société sera égale aux 
prix afférents à 70 kilomètres arrondis t'IUX dix francs supérieurs, soit: 

A1lùNNEIUENTS llE 

'moi,. , __ 6 moi~_ 

5• cl. 11" cl. l 2• cl. 1 jre cl. 2• cl. 

0 mois. un an. 

5• cl. 1 1re cl. , 2• cl. l 5• cl. , 1 •• cL 1 2• cl. 1 5• cl. 

HlO 120 150 1 580 1 290 1 100 1 180 1 560 1 :Hll 

Baqaqes, 

La Société adoptera pour le transport des bagages, le tarif actuel de l'État. 

blarcltandises, finances, équipages el animaux. 

La Société s'engage à maintenir, dans le service intérieur de son réseau en 
exploitation, les lal'ifs appliqués depuis le 1er février i887, el à adhérer à 
toutes les mesures à prendre d'une manière générale par le Gouvernement 
en faveur de l'agriculture, telles que: prix réduits pour les matières fertili 
santes, pour les machines et instruments agricoles, pour les matériaux desti 
nés aux chemins vicinaux, pour les perches destinées aux exploitations, pour 
les produits agricoles de toute nature (grains, graines, lins, houblons, ete.). 

5° Service direct ent1·e les anciennes lignes de la Flandre occidentale 
et la ligne de JJJenin à Roulers. 

Les tarifs, tant de voyageurs et bagages que de marchandises, finances, 
équipages et animaux, seront élablis comme il est dit à. l'article suivant con 
cernant les relations de service mixte des lignes de la Flandre occidentale 
avec les réseaux de l'État et de ses correspondants. 
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4° Sennce mixte des lignes de la Flandre occidentale avec le résrau de l'État 
et de ses correspondants. 

La Société est tenue à établir des tarifs mixtes entre son réseau, d'une 
pari, et, d'autre part, les stations de l'État et celles de ses correspondants, si, 
toutefois, ces derniers y consentent. savoir: 

A. - f/oyageurs et bagages. 

Pour Ioules les relations qui seront indiquées par le Gouvernement~ les 
directions à tarifer seront celles de l'itinéraire le plus court ou tonte autre 
direction à convenir de commun accord. 

Les prix à percevoir seront ceux résultant clt• l'addition des (axes afférentes 
â chaque réseau. Il ponrra être délivré des cartes d'abonnement valables : 
1 °entredeux points déterminés à des prix formés comme il suit: les prix 
du barème de l'Étal appliqués aux distances totales du point de départ au 
point de destination seront répartis au prorata ries parcours , la part de la 
Société majorée de HS 0/0, réunie à la part de l'État, el le cas échéant, de ses 
correspondants, formera le prix total de l'abonnement; 2° sui· les réseaux de 
l'État, de la Société et, en cas d'adhésion, d'autres correspondants, aux prix 
résultant du coût. des taxes appliquées sur le réseau de la Société, comme 
il est dit à l'article précédent; et celles en vigueur sur les lignes de l'Etat el, 
le cas échéantçde ses correspondants. 

B. 6/archandises, finances, équipages et animaux. 

Pour toutes les relations généralement quelconques, l'itinéraire à tarifer 
est toujours, pour ce qui concerne le trafic à l'intérieur de la Belgique: celui 
qui présente le plus court trajet. Néanmoins les administrations peuvent 
s'entendre pour diriger les envois par d'autres itinéraires que ceux servant 
à fixer les prix à percevoir. 

Les prix à percevoir sont ceux du tarif intérieur actuel de l'État augmen 
tés jusqu'au fer juillet {889 des tarifs. 

N°• i et 2, prix par tO0 kilos . . 
\0 5, prix par 100 kilos . 

T . . . , appartenant au chemin de fer . 
ap1ss1eres 1 • d . 1. l appartenant a es particu iers . 

fr. 0 JO 
» 0 10 
» 0 70 
» 0 60 

Ou 1er juillet i889 au fur juillet {890 les augmentations précitées seront 
réduites de moitié; elles seront supprimées à partir de celte dernière date. 

Les dispositions du dernier paragraphe du '2° seront appliquées à toutes 
les relations de service mixte de la Société avec le chemin <le fer de l'État 
el ses correspondants. 
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La répartition des taxes perçues en service mixte se fera d'après la pratique 
ordinaire ou toute autre règle a convenir de commun accord, étant entendu, 
cependant.que les uugmentalions dont il esl ci-dessus question seront perçues 
au profit de la Société de la Flandre occidentale ou au profit de cette dernière 
et d'un correspondant de l'État, si ce correspondant avait également obtenu, 
pour ses stations, l'application d'un barème augmenté. 

3" Seroice mixte entre les stations de l,i Ligni! de ,Jl,min à Rouler:; et les 
réseaux de l'État et de ses correspondants autres que la Flandre occi 
dentale. 

Ces relations seront établies comme il est dit à l'article précédent: étant 
entendu ,1ue le Gouve~nemenl a le droit d'exiger qu'en cas d'abaissements 
opérés d'une manière générale sur le réseau de l'Etat les taxes afférentes à la 
nouvelle ligne ne pourront être supérieures â celles qui lui reviendraient si 
le barème appliqué sur l~s lignes de r~:tat était étendu du point de départ au 
point d'arrivée. 

Dans cc cas, les anciennes lignes de la Flandre occidentale, si elles n'ac 
ceptent pas l'abaissement décrété sur les lignes du Gouvernement, devront se 
contenter des prix afférents a leurs parcou1·s d'après le barème appliqué sur 
ces lignes pour la classe du tarif en vigueur sur le réseau de la Société, si 
celui-ci était étendu du point <le départ au point de destination. 

Au point de vue du partage des frais fixes, la nouvelle ligne sera consi 
dérée comme étant fusionnée avec les anciennes lignes de la Société. 

ti0 Service international. 

En service international, les règles qui régissent aujourd'hui la fixation 
des voies à tarifer el des prix à percevoir pour le réseau de l'État seront 
étendues au réseau de la Société avec le droit pour celle-ci de percevoir, 
jusqu'au i er juillet i890~ les majorations prévues ci-dessus. 

7° Dispositions communes à tous les tarifs. 

En règle générale, les conditions réglementaires en vigueur ou à. mettre en 
vigueur ultérieurement sur le réseau de l'État seront appliquées sur celui de 
la Flandre occidentale. 
Les péages prévus doivent être considérés comme des maxima. 
Toutefois si, après le {er juillet 1887, l'État augmentait, partiellement ou 

totalement, les prix de base de son tarif intérieur, la Société aurait le droit 
d'appliquer celte augmentation à ses tarifs; mais si l'augmentation de certains 
prix se faisait en même temps que la diminution de certaines autres taxes, 
les augmentations ne pourraient être introduites sur les lignes de la Société 
que conjointement avec les diminutions. En résumé et d'une manière géné 
rale, la Société est autoris~e a étendre à ses lignes les tarifs appliqués actuel 
lement sur le réseau de l'Etat. 
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La Société a le droit. de descend re au-dessous des maxima fixés ci-dessus, 
à condition de faire homologuer· les réductions par l'autorité compétente 
et d'en aviser le puhlic au moins quinze jours à l'avance. 

Les plus larges immunités et réductions actuellement acquises sur cer 
taines lignes belges en faveur des éler-leurs. des militaires voyageant isolé 
ment, par détachement ou en corps, des gendarmes, des détenus el de Jeurs 
gardiens, des transports faits pour compte de la poste el du téMgraphe sont 
étendues à l'ensemble du réseau de la Société de la Flandre occidentale. 

ART. 8. 

Toutes les conditions prévues au cahier des charges el couventions des 
lignes déjà concédées à la Société anonyme des chemins de fer de la Flandre 
occidenlale, contraires aux dispositions reprises à l'article 7, sont abrogées, 
étant entendu que le cahier des charges du 20 février -1866 n'est pas appli 
cable à ces lignes. 

CHAPITRE Ill. 

CLAUSES DIVERSES. 

ABT. 9. 

Les Ministres de I' Agriculture, de l'industrie et iles Travaux publics et des 
Chemins de fer Postes el Télégraphes s'engagent à soumettre à la Législature 
un projet de loi autorisant le Gouvernement à concéder le chemin de fer de 
Menin à lloulers aux clauses et conditions de la présente convention et, en 
cas <l'adoption de ce projet de loi, à soumettre à la sanction royale, au plus 
tard le ter septembre t8871 un projet d'arrêté octroyant la concession dudit 
chemin de fer. 

ART. i.O. 

Cette convention sera considérée comme nulle el non avenue dans le cas 
où le pouvoir législatif n'autoriserait pas le Gotl\ ornement â concéder le 
chemin de fer dont il s'agit, ou ne l'y autoriserait qu'à des conditions autres 
que celles convenues entre parties, à moins que, dans ce dernier cas, la 
Société contractante n'accepte les modifications qui auraient été apportées 
auxdites conditions. 

ART. H. 

La présente convention sera enregistrée au droit fixe de fr. 2,40 c•. 

Fait en double expédition, à Bruxelles, le 12 juillet 1887. 

A. CBANTRELL. Chevalier DE ftlonuu. 
J. V ANDENPEEREBOOII. 


